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… permettent aux participant·es de se faire une opinion s’iels en étaient 
dépourvu·es au préalable

… leur permettent de comprendre « pourquoi iels pensent ce qu’iels 
pensent »

… leur permettent de comprendre « pourquoi les autres pensent 
différemment »

… permettent de générer de l’écoute, de la tolérance et le respect de 
l’altérité, de manière constructive

… par l’expression et la confrontation saine de leurs opinion respectives, 
permettent de leur donner envie d’en savoir davantage

LES JEUX DE DISCUSSION…











1. Un jeu de discussion a pour objectifs d'aider les participant·es à se forger une 

opinion sur un sujet particulier, et d'explorer les différences entre leurs 

opinions.

2. Dans un jeu de discussion, il n'y a pas « des gens qui ont tort » et « des gens 

qui connaissent la vérité » ; il n'y a que des différences d'opinions.
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3. L'un des bénéfices d'une « bonne » discussion est de découvrir de nouveaux 

points de vue, et de comprendre sur quelles différences d'opinion ils reposent.

4. Le matériel utilisé dans un jeu de discussion (cartes, scenarios de jeux de rôles, 

données, témoignages…) est préparé de manière à présenter toutes les opinions 

comme étant également acceptables / compréhensibles. Il n'y a pas de 

caricatures.
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5. Un jeu de discussion n'est jamais conçu pour convaincre des gens de quelque 

chose.

6. L'un des bénéfices d'un jeu de discussion est d'apprendre des faits et de 

comprendre des concepts grâce au matériel utilisé, et d'échanger les 

connaissances et les expériences des participants.

7. Le médiateur ou la médiatrice (facilitator) n'est pas un·e expert·e ; iel est le 

ou la garant·e de la qualité de la discussion entre l'ensemble des participant·es, 

c'est-à-dire de la reconnaissance de la pertinence de leurs expériences 

respectives.

THE DISCUSSION GAMES MANIFESTO

Matteo Merzagora & Paola Rodari (FUND)




